


• Concilier économie et atténuation du risque climatique

-L’action publique en première ligne

-Spécificités des politiques climatiques: économie et économie
politique

-Cadres d’action et leurs limites

• Calcul économique public et choix climatiques: mise en perspective
des pratiques

-De Dupuit (1844) à « Boiteux-Quinet »

-Questions récurrentes

• Un « nouveau calcul économique » qui change la donne

-Impact de la réévaluation des valeurs de référence

-Illustration à propos de la tarification du carbone









• Un problème d’externalité globale: émissions diffuses, dommages
globaux persistants…

-besoin, d’abord, de compléter le système de prix pour
changer les comportements. Donc, en premier lieu, pas un
problème d’investissement public, et pour lequel l’hétérogénéité
des situations rend la réglementation peu efficace

-mais des enjeux globaux, à long-terme, nécessitant une
coordination de tous et des changements structurels,
innovation et comportements

-avec beaucoup d’incertitudes, sur les impacts et sur les solutions

• Economie politique

-régressivité et risques sur la compétitivité

-de la rareté fossile à la rareté climatique, rentes déplacées

• Besoin de coopération entre différents niveaux d’Autorités publiques

-entre pays

-au sein des Etats (sectoriel, niveaux)



•Niveau Etat: «level playing field »

–Tarification du carbone

–Normes techniques (ex. véhicules)

•Autorités locales

–Politique des transports: gestion des infras et réseaux, notamment
transports alternatifs (investissements, tarifications, organisation
multimodale)

–Politiques foncières pour rendre plus accessibles (prix, accessibilité)
les centres et désirable le non-étalement (qualité). D’abord ne pas nuire
(Nimby) mais aussi urbanisme, équipements publics et nature en ville

–Régulation des nuisances locales (ex. ZFE, importance des co-
bénéfices)

•Et faciliter la mobilisation des financements pour l’investissement vert

-Développement de la Finance verte (ex. Taxonomie)







Nécessité d’évaluer rigoureusement les politiques et les mix 

d’instruments: exemple du premier bonus-malus
Source : d’Haultfoeuille, Givord et Boutin (2014)





Pour en faire suffisamment pour les générations futures sans imposer de
sacrifice non justifié aux générations présentes, balancer:

- les coûts nécessaires pour réduire les émissions, ou « coûts d’abattement
». Ceux-ci s’expriment en termes d’euros pour les tonnes de carbone
évitées. Ils correspondent aux coûts, pour la collectivité dans son
ensemble, de la mise en œuvre de nouveaux matériels ou d’équipements
de dépollution, au surcoût de production des produits moins polluants, ou
encore au coût de renoncer à certaines consommations polluantes,

- les coûts (actualisés) imposés aux générations futures par le changement
climatique, du fait des dommages qu’il induira en termes de rendements
agricoles, de fréquences des évènements extrêmes, de disponibilité en eau
et en ressources naturelles, d’impacts sur le trait de côte… Ce coût
s’exprime en unité monétaire par tonne de carbone émise. Puisqu’il n’est
généralement pas supporté par les agents à l’origine des émissions de CO2,
on parle de « coût social du carbone ».

- 𝑽 = σ𝒏(𝟏/ 𝟏 + 𝒓∗ 𝒏)(𝑪𝑺𝑪𝒕. 𝑨𝒕−𝑪𝑫𝑨𝒕)



• Le coût social du carbone (valeur actualisée des dommages d’une t
émise) constitue théoriquement la valeur de référence pour guider les
politiques climatiques. En effet, il représente le bénéfice apporté par
une réduction des émissions. Ainsi, pour la collectivité, le bilan socio-
économique d’unemesure de lutte contre le changement climatique est
égal à la différence entre ces bénéfices et le coût d’abattement associé
(éventuellement net des co-bénéfices).

• Cependant, si on raisonne en termes de budget carbone (i.e. à quantité
de carbone maximum qu’il est possible d’émettre pour satisfaire un
objectif exprimé en termes de hausse des températures), la valeur de
référence à considérer est le cout d’abattement limite qu’il faut
considérer pour s’y conformer, toutes les actions dont le coût
d’abattement est inférieur étant mises enœuvre.

• Des réponses à des questions différentes, plutôt que des alternatives:
quel niveau d’ambition se fixer vs comment atteindre un objectif
donné?







Critère de bien être implicite : 𝒖 𝑪𝟎 + σ𝒏𝒆
−𝜹𝒏. 𝒖(𝑬 𝑪𝒏 )

Valeur actuelle d’une politique (impacts (𝐼𝑛) par rapport à
référence (𝑐𝑛)):

𝑢 𝑐0 − 𝑉 +

𝑛

𝑒−𝛿𝑛. 𝑢(𝐸 𝑐𝑛 + 𝐼𝑛 )

= 𝑢 𝑐0 +

𝑛

𝑒−𝛿𝑛. 𝑢(𝐸 𝑐𝑛 )

Pour une politique affectant à la marge le développement:
ACB avec les prix de marché, sauf taux d’actualisation
(public) et biens non marchands



• Hypothèses

•Préférence pure pour le présent (𝛿) significative

•Efficacité des marchés (dont les prix reflètent la valeur sociale des
biens, sauf taux d’intérêt et externalités)

•Distribution de revenus ajustée ou supposée telle (cf Hicks-Kaldor)

•Risques associés tous diversifiés (cf Arrow-Lind)

• Conséquences

•→futur « écrasé » par l’actualisation

•→Un critère usuellement présenté en termes d’efficacité
parétienne (potentielle; séparabilité des tâches équité-efficacité
reflétant l’affectation des instruments de 1° rang: ainsi les transferts
ne « comptent » pas dans l’ACB)



• Ethique (impact de l’actualisation à long-terme, sous réserve
cependant de la règle de Hotelling)

• Incertitude (croissance à long-terme incertaine, valeur
assurantielle ou non des politiques, irréversibilités et valeurs
d’option…+ exercices de sensibilité sur la croissance ignorant
la règle de Ramsey)

• Impacts distributifs (des politiques régressives, cf gilets
jaunes; principe des responsabilités communes mais
différenciées)

• Monde de second rang (inégalités, défaillances de marchés)



• Critère : 𝒖 𝑪𝟎 + 𝑬(σ𝒏𝒖(𝑪𝒏))

• i.e. “Social Consumption Based Asset Pricing Model” reflétant une
approche normative averse aux inégalités, se plaçant sous le “voile de
l’ignorance”, et intégrant pleinement l’incertitude à long-terme (→règle
de Ramsey corrigée avec décroissance du taux d’actualisation à long-
terme, “bêtas” différenciés)

• Idem préc. pour passer du critère de « welfare » à l’ACB: valeur actuelle
nette, évaluation à la marge …mais avec des “prix fantômes”
représentatifs:

•Coefficient d’actualisation pour un projet sans risque (en = montant
de consommation présente que l’on est prêt à sacrifier pour apporter à
cette génération 1€ dans tous les scénarios, alors que ses revenus sont
incertains)

•Primes de risque “sociales” reflétant la valeur assurantielle des
projets

•D’où se déduisent les valeurs de référence pour le carbone…



• Au cœur de la critique de Stern et Stiglitz (2021. “The Social Cost of
Carbon, Risk, Distribution, Market Failures: An Alternative Approach.”
NBERWorking Paper No. 28472.) sur la tarification du carbone.

• Cependant, le critère « SCAPM » ne présuppose ni que la situation de
référence soit certaine, ni que celle-ci soit efficace de premier rang.

• Sur ce dernier point, applicabilité de l’approche développée par Arrow-
Dasgupta et al. (Evaluating Projects and Assessing Sustainable
Development in Imperfect Economies, 2003 SUSTAINABILITY AND THE
MEASUREMENT OF WEALTH, 2010).



• Remplacement plus systématique des prix de marché par
des prix fantômes dans l’ACB et prise en compte de toutes
les variations d’actifs environnementaux

• Remplacer les coûts d’abattement par des coûts
d’abattement corrigés reflétant les valeurs sociales des
biens et les contraintes institutionnelles ou
comportementales à prendre en compte (ex redistributives).

• Les corrections à intégrer doivent refléter:

• la manière dont la mesure envisagée affecte ces contraintes

•et les possibilités éventuelles de mieux les gérer par d’autres
instruments disponibles









Source : Borenstein et Davis (2015)
Source : Levinson (2018)



• Idée: l’ACB rend compte de

l’opportunité de la politique soumise à

examen sous réserve cependant de

réaliser les transferts appropriés pour

que le surplus soit équitablement

réparti.

• Il faut donc considérer comment les

impacts vont justement toucher des

populations pauvres et vulnérables; et

mettre en œuvre les politiques

correctrices d’accompagnement

éventuellement nécessaires.

• « Mais l’argument d’efficacité demeure

de poids, y compris sur un plan

éthique: dans le domaine de la

prévention (par exemple), les pertes

d’inefficacité signifient que plus de vies

auraient pu être sauvées pour un

même coût. ».



• L’éclairage des choix pour
l’utilisation des recettes de la
tarification du carbone reste en
dehors de l’évaluation socio-
économique:

•Restitution de la recette : oui,
forfaitairement pour conserver les
incitations marginales, mais jusqu’où?

•Exploiter les potentialités de
« double-dividende »: oui, mais
comment apprécier, par exemple, les
avantages autres que climatiques
d’une TVA sociale verte alors que l’on
ne met pas enœuvre la première, et la
dernière a des effets distributifs plus
régressifs ?

•Financer l’investissement vert: oui,
mais risques à s’écarter du principe
d’unicité budgétaire (inefficacité,
rentes indues)

• Défiance budgétaire très forte



• Impacts évalués par référence au sacrifice d’1euro réparti
uniformément sur la génération présente (avec u CRRA 𝛾 = 2)

• S20=10% E20=15,6% E0=100Mt (60 transports, 40 résidentiel)

• 𝝉 = 𝟓𝟎€/𝒕 𝝉′ = 𝟖𝟎€/𝒕

• 𝜹𝑬 = −𝟏𝟖𝑴𝒕 𝒔𝒐𝒊𝒕 𝝐𝒍𝒊𝒏 = −𝟎, 𝟑 CDA(moyen)=65€/t

• Distorsions fiscales contraignant la redistribution 𝝀 = 𝟎, 𝟑 𝝁𝒎 =
𝟐, 𝟖 𝝁𝒂 = 𝟎, 𝟓𝟓

• Nota: avec ces hypothèses, les distorsions fiscales liées au financement
d’un « accroissement marginal de l’impôt négatif » contrebalancent ses
bénéfices distributifs



Si CSC=150€/t, l’ACB « classique » met en exergue une valeur actuelle
nette de cet accroissement de la tarification carbone de :

VAN (SEclassique) = 𝟏𝟓𝟎. 𝟏𝟖 − 𝟔𝟓. 𝟏𝟖 = 𝟏𝟓𝟑𝟎𝑴€ (270 si CSC=80)

reflétant le caractère existentiel des enjeux climatiques (et le niveau
insuffisant des politiques existantes)

Soit 2700M€ apportés aux générations futures, dont le coût (1170M€) est
supporté à hauteur de:

•426M€ (244 taxes supp., 182 d.abat.) par les 20% des ménages
modestes, ce qui est lourd

•2304M€ (1316 taxes supp., 988 d.abat.) par les 80% aisés

• et un gain de 1560M€ pour le Budget

→Un calcul privilégiant la « fin du monde » sur la « fin du
mois »? Peut-on se désintéresser de l’utilisation de cette
recette?



• La VAN élargie dépend de l’utilisation qui est faite des recettes, qui doit
donc être explicitée.

• Par exemple, si rien n’est restitué et que la recette correspondante est
purement gaspillée, VAN*=240M€ (-1020M€ si CSC=80). Si la recette est
restituée (forfaitairement (ie chèques et non réduction du taux de
l’impôt) au prorata des revenus, VAN*=1449M€.

• Mais avec « carbon dividends »: VAN*=1800M€ ; les ménages pauvres
supportant (globalement) un coût net de 114M€ et les ménages aisés
1056M€. VAN* identique si la recette est utilisée pour baisser l’impôt
marginal (théorème de l’enveloppe)

• Pour aller plus loin, nécessité d’analyser plus finement les distorsions de
la fiscalité carbone (cf. débats sur le double-dividende et les distorsions -
émissions ou offre de travail- associées à des restitutions plus ciblées)



• Utilisation de la recette pour financer de l’investissement vert. Pour un
prix implicite du carbone de ces dépenses de CDA= 130€, la recette de la
tarification mobilisant donc des gisements d’abattements qui ne le sont
pas du fait de la « sous-tarification » du carbone à 80/t, cette approche
permet d’éviter 12Mt supplémentaires, d’où VAN*=240 + 12*150 =
2040M€. Mais si la sélectivité de ces dépenses publiques est moindre,
par exemple avec CDA=200€, le bilan devient très inférieur à celui du
scénario « carbon dividends » (VAN*=240 + 8*150 = 1440M€)

• Plusieurs types de ménages modestes: ruraux et urbains. L’élément
supplémentaire est l’inégalité induite par la tarification du carbone au
sein des ménages modestes, entre urbains et ruraux, ces derniers étant
beaucoup plus émetteurs.Dans le calcul sous le voile de l’ignorance, ceci
introduit une perte, que l’on peut mesurer avec la prime de risque de la
loterie associée aux coûts supportés par les deux types de ménages
modestes (p.m. 𝜋=𝑐𝛾𝜎2/2).Ceci justifie des chèques verts différenciés,
par rapport aux « carbon dividends » uniformes, pour que la tarification
du carbone soit moins inégalitaire.









• Rapport Boiteux (1994) : L’objectif de l’évaluation socio-économique est
d’éclairer les choix publics en quantifiant l’ensemble des bénéfices nets
marchands ou non-marchands associés à un projet ou une politique pour
déterminer si ceux-ci justifient le coût d’opportunité des ressources
utilisées pour le réaliser.

• L’évaluation socio-économique a l’avantage de permettre des
comparaisons, les critères de bien-être retenus étant les mêmes pour
tous les projets.

• Toutes les externalités, négatives ou positives, doivent être incorporées
au calcul dans toute la mesure que permet l’état de l’art.

• Si l’on recule, certaines nuisances continueront à être écartées des
bilans, donc comptées pour zéro dans les calculs, faute de savoir quel
chiffre retenir entre huit et douze.



• Les valeurs de référence (à la tonne émise) pour l’action carbone sont à
distinguer des prix du carbone caractéristiques d’instruments
particuliers utilisés par les politiques climatiques, effectifs ou implicites:

• Dans le cas des instruments non tarifaires, le prix du carbone est implicite. Il
reflète le niveau de contrainte qui est imposé ainsi, en termes de coût
d’abattement (à la tonne évitée) des actions de prévention induites.

• S’il s’agit d’écofiscalité ou de marchés carbone, la tarification du carbone
est effective. Le prix est le taux appliqué (donc à la t émise, mais pas
forcément au bon niveau; et correspondra au coût à la t évitée marginale)

• Pour assurer l’efficacité des politiques, il faut mobiliser tous les leviers
dont le prix est inférieur à la valeur de référence retenue, pour
maximiser la valeur nette sociale correspondante→balance de l’ACB


